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cours exhiber, tous les certifica-tp nécessaires pour faire
preuve dle cèur coui pétence iscientifi(jue et mnorale pour la
chiarge (les fanes. On doit dire dle tous les clercs qu'ils
doivent générzilemient satisfaire ù1 quelque obligation atta-
chée At leur énfc.Quelques-uns <'eux président aux
oratoires, hôpitaux ou autres lieux, (luivc'lît rein ilir cette
présidence à~ titre de devoir, jouissent dles droits (lui y ýsonit
attachés et s«'appel-llenit caeinrecteurs ou gouvernaits.
Quelques-uns enfin n'ont point d'autre charge que celle dle
réciter l'oflice divin, et l'on dlit de ceux-làt qu'ils l)ossèlet
(les bénéfices siniiples.-(A cwtinuer.)
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DuF7 1ELIZA PIA.iE .JOIINSTON vs. P>IERRE MARtTIN.

Jur.É:Qui sera permis à une part lc datis une cause d'interroger et pati-fie
adverse sur la ii altière dont la conîsidIératioîn a été' fournie danîs tuti
acte «'obligation produit, et que cette preuve lestinionale n'est ia
prohîibée par la loi, ninîc i cette tibligation a été conîsentie cil faiveur
du mari du ténmoini.

La denianderesse p)oursuivit le défendeur pour le recou-
i'renient du miontant d'une obligation par lui consentie cml
sa, faveur, par acte devant L. È. D. Cairtier, notaire, du 31i
juillet, 1870.

Le défendeur plaida qu'il n'avait jama.-is eui le mnontant
mentionné en la dite oblig-ation, que cette obligation n'avait
été consentie que commne renouvellement d'uue obligationi
consentie, le 28janvier 1869, devant Mitre. CrébaSsa, notaire.

par le défendeur *à Jules Chevallier, l'époux de la denian-
deresse, et que le montant de cette première obligation
avait été fourni au défendeur par le dlit Jules Chevaliier.
pour mettre dans la société qui existait entre eux, et que
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